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parties dans 4 jours
Posté par corse_man - le 05 Septembre 2012 à 21:03
_____________________________________

voila, jai voulu ouvrir une partie pour le 9 sept 2012.

je suppose que c'est sur winamax que ça se passe, mais le fait de la faire dans 4 jours, ne m'a pas
permis de continuer a l'enregistrer. normal ?

il n'y a pas d'heure ?

le nombre de minutes, c'est donc la durée de la partie ? 

en fait, ouvrir une partie, ça équivaut a quoi ? 

(en gros je voulais faire une partie sur winamax avec rebuy pour ce dimanche 9 sept, mais non, ça veut
pas)

mode corse_man en apprentissage, ça va pas duré toute l'année j'vous rassure 

============================================================================

Re: parties dans 4 jours
Posté par LaBurne - le 06 Septembre 2012 à 08:24
_____________________________________

Pas de soucis, on est là pour ça !

Le site ne permet pas de créer une partie dans le futur.

Le principe est d'entrer une partie jouer pour faire évoluer les stats du club.

Vous ne pouvez donc entrer vos parties, que lorsqu'elle a été créée.
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Pour les stats, c'est la durée de la partie qui est importante (en minutes effectivement). Nous ne
demandons pas l'heure de début.

A partir du moment où vous aurez créé votre première partie, vous aurez accès à l'ensemble des stats
dans la partie &quot;Mes Clubs&quot;: Les stats du club mais aussi les stas de chaque joueurs.

Vous pouvez aussi créer un championnat (ou plusieurs). La différence avec les parties
&quot;standards&quot;, c'est que les points sont attribués aux joueurs et vous avez accès au
classement de chaque championnat. C'est le cas par exemple si vous avez un championnat online
Winamax ou un championnat live. Vous pouvez en créer un puis importer les manches dans ce
championnat. 

WebMaster en mode n'hésitez pas pour les questions !

============================================================================
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